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Q
uelle brillante initia-
tive que cette tournée
des élus du peuple !

Une fois de plus, Faure
Gnassingbé, démontre son
ingéniosité. Il faut être
fière de nos représentants
du peuple qui ont expliqué
avec sérénité le contenu de
la réforme constitution-
nelle. Les témoignages rap-
portent que les
participants ont eu l'oppor-
tunité de poser toutes leurs
questions et de formuler
des suggestions. Ainsi, le
texte sera certainement en-
richi et ajusté selon les be-
soins. Cette tournée
confirme l'importance de
placer le parlement au
cœur de notre système poli-
tique. C'est là que les dé-
bats doivent avoir lieu, et
ce sont nos élus, grâce à
leur proximité avec les po-
pulations, qui seront ame-
nés à échanger
régulièrement avec elles.
Une interrogation légitime
se pose : pourquoi cette dé-
marche n'a-t-elle pas été
entreprise plus tôt ? Proba-
blement pour diverses rai-
sons, notamment la crainte
d'une instrumentalisation
politique des populations.
De plus, les contraintes
procédurales strictes du
parlement ne facilitent pas
cette démarche. Dans la
foulée de la réforme, il
convient de revoir ces élé-
ments pour améliorer la
compréhension de certains
textes. Souhaitons une
bonne continuation à ce
processus, synonyme de
progrès démocratique pour
notre pays.

La Rédaction

transparenCe et
enriCHisseMent
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La Société autonome de finance-
ment de l'entretien routier (Safer)
est une entité connue pour son ac-

tivité remarquable en matière de déve-
loppement du réseau routier au Togo.
Elle mobilise un grand nombre de res-
sources pour parvenir à ses fins.
La Safer est un établissement public
doté de la personnalité juridique et de
l'autonomie financière et administra-
tive. C'est un bras opérationnel du gou-
vernement.
Elle a pour mission d'assurer le finan-
cement de l'entretien du réseau routier

national, en se basant sur un pro-
gramme annuel des travaux approuvé
par le Conseil d'administration.
La société mobilise les ressources néces-
saires pour garantir ce financement en
temps réel des besoins d'entretien rou-
tier dans de meilleures proportions.
Sur l'étendue du territoire, la Safer se
fait représenter par des postes de péage
qui s'occupent de collecter des fonds au-
près des usagers de la route. Elle se fait
identifier sur le terrain par des services
d'entretien routier chargés du balayage
des routes et du curage des caniveaux.

Une intéressante somme pour
2024

Le budget alloué par l'État à l'entretien
du réseau routier pour l'année 2024
s'élève à près de 54 milliards de francs
CFA, avec la Société autonome de fi-
nancement de l'entretien routier (Safer)
qui prévoie des ressources d'environ 23
milliards de francs.
Cet argent sera utilisé pour plusieurs
travaux. Pour parvenir à ses missions,
la Safer a prévu de généraliser les
péages sur les grands axes, notamment
avec l'inauguration du 19e poste à
Akato-Kpékuinou. On parle aussi de la
collecte de la taxe sur les véhicules à
moteur (TVM), des moyens pouvant
permettre de générer des recettes.
Depuis qu'elle a été créée en 2012, la
Safer est parvenue à entretenir environ
20 000 km de routes, et cela malgré
l'usure causée par la surcharge des ca-
mions locaux et étrangers.

La plateforme automatisée des
postes de péage

La Safer est également dans l'élan de la
technologie et de la modernisation. Le
gouvernement, à travers la Safer, a mis
en place une plateforme automatisée
des postes de péage pour un franchisse-
ment plus fluide. Les usagers peuvent
donc payer par carte et par vignette,
avec une possibilité de rechargement
par mobile money.
Pour emprunter les couloirs automati-
sés, il faut s'abonner et obtenir une
carte ou une vignette. Cet abonnement
se fait à la direction de la Safer et par
canal numérique sur le www.safer.tg.

C’est un avis qu’il a donné
lors d’une table ronde or-
ganisée  le mardi 09 avril

2024 à Lomé par la plateforme de
la société civile pour la bonne
gouvernance et la transparence
démocratique (PSC-BGTD), une
plateforme de 09 organisations
de la société civile. 
« CONSTITUTION : UNE LOI
FONDAMENTALE IMMUABLE
OU ADAPTABLE A L’EVOLU-

TION SOCIO-CULTURELLE
ET POLITIQUE DE LA SO-
CIETE », c’est le thème autour
duquel, eu lieu les échanges qui
ont réuni, les acteurs de la so-
ciété civile, responsables des for-
mations politiques ou de leurs
représentants, les responsables,
des médias ou leurs représen-
tants, des représentants des am-
bassades, chancelleries,
institutions ou organisations in-
ternationales. 
Trois grands   orateurs, à savoir

Me Yaovi Jean Dégli, Avocat, an-
cien ministre de la Transition,
Me Jil Bénoît Afangbédji, avocat
inscrit au Tribunal pénal inter-
national et  Dr. Gadah Folly
Ekué, historien politiste  en his-
toire politique ont entretenu, les
participants sur les sous thèmes
respectivement « Contexte histo-

rique de l’adoption de la Consti-
tution de 1992 », «   L’étude
comparative des régimes parle-
mentaire et présidentiel : la place

de la représentation nationale »,
«  et L’histoire des régimes parle-
mentaires au Togo ».
Il s’agissait pour les organisa-
teurs de cette table ronde d’inter-
roger le droit, l’histoire et la
sociologie sur la problématique
constitutionnelle, en vue de
mieux comprendre le contexte et
le processus en cours. Et Me Jean
Dégli, tout comme les autres ora-
teurs, ne sont pas allés sur le dos

de la cuillère , pour reconnaitre
que le démarche du chef de
l’Etat, de renvoyer le texte pour
une seconde lecture, après, ; bien

sûr, consultations des popula-
tions et de tous les acteurs de la

vie socio-politique du
Togo.
« Le chef de l’Etat
pouvait faire un for-
cing et promulguer la
loi après son adop-
tion. Mais il a choisi
de renvoyer le texte
pour une seconde lec-
teur. Moi j’apprécie
cette démarche, du
président de la répu-
blique, qui ayant
constaté l’intérêt que

le vote par les députés de ce texte
a suscité a demande de le revoir.
C’est dire qu’il y a des choses qui
seront peut-être revues, bien que

je ne sache pas si après il sera
question d’un référendum ou
comment. Mais déjà il faut saluer
cette démarche qui contribue à
l’apaisement », a fait savoir Me
Dégli.
Pendant plus de 2 heures de
temps, les débats qui s’en suivis
ont permis aux orateurs d’échan-
ger dans une ambiance sympa-
thique avec des questions
pertinentes sur le changement en

cours dans notre pays.  
Pour  SAMA BAHIBADI,  prési-
dent de IDEE ( Initiative Droit
Elections& Engagements), l’une

des  associations de la société ci-
vile composant la plateforme, , il
s’agit de prendre sa pleine part
dans le débat public actuel et
d’assumer sa responsabilité ci-
toyenne,  que la Plateforme de la
société civile pour la bonne gou-
vernance et la transparence dé-
mocratique (PSC-BGTD) a initié
cette table ronde qui a permis
aux participants de s’exprimer et
de donner leur avis sur le chan-
gement en cours dans notre pays,
à travers des exposés des spécia-
listes. 
La PSC-BGTD, entend continuer
cette démarche avec d’autres
couches socio-professionnelles de
notre pays dans les jours à venir. 

La rédaction

Safer 

20 000 kM De roUtes
entretenUes DepUis 2012

Togo/Seconde lecture de la nouvelle constitution 

Me Dégli salUe la DéMarCHe
De FaUre gnassingBé
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Ainsi en n’a décidé le
conseil des ministres du
mardi 09 avril 2024 qui

s’est tenu à Lomé.
« Aux termes du décret adopté
ce jour, le calendrier électoral
est réaménagé comme suit :
date des élections législatives
et régionales : lundi 29 avril
2024. Date du vote par antici-
pation des forces armées togo-
laises, des forces de sécurité,
des forces paramilitaires, et de
la réserve opérationnelle : ven-
dredi 26 avril 2024 ; Date d’ou-
verture et de clôture de la
campagne électorale : samedi
13 avril 2024 à zéro heure
(00H) et samedi 27 avril 2024 à
vingt-trois heures cinquante-
neuf minutes (23h59mn). Ce
décret abroge toutes les dispo-
sitions antérieures contraires.
», indique le communiqué du
conseil des ministres.
Reportées à deux reprises, la
tenue de ces élections législa-
tives et régionales intervient
dans un contexte particulier où
les députés ont   voté à la plus
large majorité une loi permet-
tant au pays de passer du ré-
gime semi-présidentiel à un
régime parlementaire. Ce qui
visiblement ne plait pas à une
partie de l’opposition. Mais plu-
sieurs spécialistes du droit ont
plutôt jugé cette option que
s’apprête à prendre le pays, de
louable, puisqu’eux selon, eux,
elle permet d’éviter pas mal de
difficultés.  

Conseil des ministres du 09
avril 2024
Le chef de l’Etat, Faure Esso-
zimna Gnassingbé a présidé ce
mardi 09 avril 2024, le Conseil
des ministres. Au cours des tra-
vaux le conseil a examiné trois
projets de décret et écouté trois
communications

Compte rendu du Conseil
des ministres
Lomé, mardi 09 avril 2024

1. Le conseil des ministres s’est
réuni ce mardi 09 avril 2024,
sous la présidence de Son Ex-
cellence Monsieur Faure Esso-
zimna GNASSINGBE,
Président de la République.
2. Le conseil a examiné trois
(03) projets de décret et écouté
trois (03) communications.

I. Au titre des projets de dé-
cret,
3. Le conseil des ministres a
examiné et adopté un premier
décret portant fixation du taux
de l’intérêt légal au titre de
l’année 2024.
4. La loi uniforme relative au
taux de l’intérêt légal dans les
pays de l’Union monétaire
ouest-africaine (UMOA) prévoit
la fixation par décret du taux
de l’intérêt légal en toutes ma-
tières, pour la durée de l’année
civile.
5. Ainsi, pour l’année 2024, le
taux de l’intérêt légal au Togo
est fixé à 5,0336%.
6. Le conseil des ministres a
examiné et adopté un deuxième
décret portant modalités de
convocation et mission de la
première réunion des conseil-
lers régionaux, et fixant le
cadre général du règlement in-
térieur du conseil régional.
7. Notre pays se prépare à orga-
niser les premières élections ré-
gionales de son histoire, pour
parachever l’architecture de la
décentralisation avec des
conseils régionaux qui auront
des compétences visant à pro-
mouvoir le développement des
territoires et contribuer à
l’amélioration des conditions de
vie des populations.
8. Le décret adopté permet aux
conseillers régionaux qui seront
nouvellement élus de s’instal-
ler, en fixant les modalités de
convocation et la mission de
leur première réunion, ainsi
que le cadre général du règle-
ment intérieur du conseil régio-
nal.

9. Le conseil des ministres a
examiné et adopté le décret
portant réaménagement du ca-
lendrier électoral.
9. Le conseil des ministres a
examiné et adopté le décret
portant réaménagement du ca-
lendrier électoral
10. Il fait suite au décret n°
2024-025/PR du 3 avril 2024
portant suspension des élec-
tions législatives et régionales
du 20 avril 2024 et de la cam-
pagne électorale du 4 avril 2024
pour lesdites élections, ainsi
qu’au communiqué en exposant
les motifs.

11. Aux termes du décret
adopté ce jour, le calendrier
électoral est réaménagé comme
suit :
12. Date des élections législa-
tives et régionales : lundi 29
avril 2024.
13. Date du vote par anticipa-
tion des forces armées togo-
laises, des forces de sécurité,
des forces paramilitaires.
et de la réserve opérationnelle :
vendredi 26 avril 2024 ;
14. Date d’ouverture et de clô-
ture de la campagne électorale
: samedi 13 avril 2024 à zéro
heure (00H) et samedi 27 avril
2024 à vingt-trois heures cin-
quante-neuf minutes
(23h59mn).
15. Ce décret abroge toutes les
dispositions antérieures
contraires.

II. Au titre des communica-
tions,
16. Le conseil des ministres a
écouté une première communi-
cation relative au plan d’accélé-
ration de la digitalisation des
services publics au Togo, pré-
sentée par le ministre de l’éco-

nomie numérique et de la
transformation digitale.
17. Dans le cadre de la digitali-
sation des services destinée à
rapprocher le citoyen de l’admi-
nistration publique, l’Agence
Togo Digital (ATD) envisage de
mettre en oeuvre un plan d’ac-
célération visant à déployer des
outils de gouvernance et des so-
lutions technologiques qui per-
mettront aux administrations
d’offrir à leurs usagers -per-
sonnes physiques ou morales-
la possibilité de remplir des for-
mulaires en ligne, de soumettre
leurs dossiers, de payer les frais

de traitement et de prendre
rendez-vous pour poursuivre
éventuellement les formalités
sur site.
18. Le conseil des ministres a
écouté une deuxième communi-
cation relative au projet de
création de l’institut géogra-
phique national du Togo, pré-
sentée par le ministre de
l’urbanisme, de l’habitat et de
la réforme foncière.
19. La problématique de ges-
tion foncière implique la re-
cherche de réponse aux défis
liés notamment au système
d’information foncière et à la
production de documents. car-
tographiques fiables pour ga-
rantir aux propriétaires une
sécurité des droits fonciers.
20. Pour ce faire, il est suggéré
de transformer la direction gé-
nérale de l’information géogra-
phique et de la cartographie en
un institut dénommé « Institut
géographique national du Togo
», doté d’une autonomie de ges-
tion administrative et finan-
cière pour en améliorer
l’efficacité et contribuer au dé-
veloppement socioéconomique

par la promotion de la géoloca-
lisation des activités et phéno-
mènes, la numérisation, le
stockage et le partage des don-
nées géospatiales dans tous les
domaines.
21. Le conseil des ministres a
écouté une troisième communi-
cation relative aux difficultés
actuelles de fourniture de
l’énergie électrique et aux solu-
tions envisagées, présentée par
le ministre délégué chargé de
l’énergie et des mines.
22. Notre pays, à l’instar de ses
voisins de la région connaît
d’importantes perturbations
dans la distribution de l’électri-
cité, conséquences de fluctua-
tions inattendues dans
l’approvisionnement en gaz na-
turel qui est le principal com-
bustible utilisé par les unités
de production nationale.
23. Sur le plan régional, des ré-
flexions conjointes se poursui-
vent pour un rétablissement
des volumes habituels de gaz
naturel, produit au Nigeria et
acheminé vers le Togo par le
Gazoduc de l’Afrique de l’Ouest.
24. En attendant, et pour ré-
pondre à l’urgence de rétablir
pour les consommateurs une
fourniture suffisante en énergie
électrique pour la demande na-
tionale, un ensemble de me-
sures exceptionnelles sont
prises pour garantir le fonction-
nement des grandes unités de
production nationales, activer
la production des petites unités
et augmenter les importations
du Nigéria.
25. Ces mesures ont permis une
normalisation sensible de la si-
tuation de la fourniture d’élec-
tricité depuis le 29 mars 2024.
26. Le Président de la Répu-
blique a instruit le gouverne-
ment de prendre toutes les
dispositions requises pour as-
surer la pérennité des solutions
ainsi trouvées et poursuivre les
réflexions en vue de la résolu-
tion définitive et durable des
difficultés d’approvisionnement
en combustibles pour la fourni-
ture de l’électricité aux mé-
nages et aux entreprises sur
toute l’étendue du territoire.
Fait à Lomé, le 09 avril 2024
Le conseil des ministres

Elections législatives et régionales

la CaMpagne s’oUvre DeMain 13 avril 2024 à 0H

Le vote aura Lieu
Le 29 avriL 2024

Le 25 mars dernier, les dé-
putés à l’assemblée natio-
nale ont voté à la plus

large marjorité le texte de la
nouvelle constitution proposé
par un groupe de députés aussi
bien de la majorité que de l’op-
position. Le texte sans l’avoir lu
en totalité, a sucsité un intérêt
au sein de l’opinion nationale et
internationale.  Sur les plateaux
de télévision  en interne comme
en externe,  sans même  avoir eu
connaissance de la totalité du
texte de loi en question,  les com-
mentateurs et débateurs don-
nent leurs avis qui sont,  à n’en

point douter  tronqués et  parti-
sans. Bref,  les positions diver-
gent selon qu’on n’est dans lu’un
ou l’autre camp.  Bref, chacun y
va de son intérêt. Mais, “Le Pré-
sident de la République, attentif

à l’intérêt manifesté par les po-
pulations à l’endroit de cette im-
portante réforme, et dans un
esprit d'ouverture et de dialogue
constructif, a encouragé les dé-
putés à rester à l’écoute de tous

Togo-Nouvelle  loi  fondamentale

Une révolUtion togolaise..?

les acteurs concernés, en vue de
tenir compte de toutes les contri-
butions tendant à enrichir notre
Constitution”. D’où son refu de
promulguer le texte comme la loi
le lui autorise, et de le renvoyer
à l’ assemblée nationale pour
une seconde lecture, le temps
que les consultations soient
faites. Ce qui a d’ailleurs été fait
la semaine dernière dans toutes
localités du pays. Mais en quoi le
nouveau texte de loi sur la
constitution qui suscite tant
d’intérêt peut-il être utile aux to-
golais? 
En principe,  c’est la question
que chacun devarit se poser. En
effet, d’après quelques bribes
d’informations que nous avons
eu, bien sûr que nous n’avons
pas  pu avoir  la totalité du texte

en question, certains passages
font croire à une véréitbale révo-
lution.
En effet, selon le nouveau  texte
vu  de façon partiel, le président
de la république le président du
conseil pour être informé de
l’état de la nation.  L’autre
bonne nouvelle, est que dans
cette nouvelle constitution, les
chefs traditionnels et les repré-
sentants des forces vives de la
nation pourront assister à l’une
de ces rencontres annuelles. La
nouvelle constitution introduit
des mécanismes visant à renfor-
cer l'implication des citoyens
dans les décisions nationales…
ce qui est un véritable renforce-
ment de la démocratie et  de la

Suite à la page 4
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« En cette période de la vie na-
tionale, marquée par de nom-
breux débats et prises de
position d’acteurs politiques et
de la société civile, liés, entre
autres au processus de révision
de la Constitution et aux pro-
chaines consultations électo-
rales, la libre expression des
opinions et des points de vue de-
meure primordiale, dans le res-
pect des lois et règlements en
vigueur. 
Malheureusement, il a été relevé
que certains de nos concitoyens
se servent des réseaux sociaux
pour propager, soit délibéré-
ment, soit par ignorance, des in-
formations dénuées de tout
fondement et susceptibles de
provoquer des troubles à l’ordre
public.
Aussi est-il rappelé à l’attention
de tous que le relai d’informa-
tions via les médias tradition-
nels ou par le truchement des
réseaux sociaux reste soumis au
respect de la déontologie et de
l’éthique en matière d’informa-
tion et de communication, et, gé-
néralement, à un devoir de
responsabilité et de vérification

des contenus partagés.
En effet, la diffusion de fausses
informations, la calomnie, la
diffamation et les dérives notées
dans l’exercice du droit à la li-
berté d’expression et du droit à
l’information menacent la quié-
tude des populations et consti-
tuent des atteintes à la paix
sociale, à la cohésion nationale

ainsi qu’à la sécurité et à la sta-
bilité du pays.
Ces infractions sont prévues et
punies par le code pénal et plu-

sieurs autres textes et règle-
ments, notamment le code de la
presse et de la communication,
la loi relative à la protection des
Communiqué du Garde des
sceaux, ministre de la justice et
de la législation et du ministre
de la sécurité et de la protection
civile Ministère de la Sécurité et
de la Protection Civile Ministère

de la Justice et de la Législation
données à caractère personnel et
la loi sur la cybersécurité et la
cybercriminalité en République

Togolaise.
Leurs auteurs et complices s’ex-
posent donc aux rigueurs de la
loi, de même que les usagers des
réseaux sociaux et autres es-
paces d’expression publique qui
viendraient à manquer de faire
preuve de parcimonie, de res-
ponsabilité et de vérification de
toute information avant sa re-
distribution. 
La promotion d’un environne-
ment médiatique et numérique
sûr pour tous demeure un élé-
ment fondamental pour la pro-
tection des libertés individuelles
et publiques et pour le renforce-
ment de la démocratie dans
notre pays.

Aussi vous convions-nous à
plus de responsabilité dans vos
différentes actions de diffusion
et de redistribution. 
En cette période de la vie natio-
nale, marquée par de nombreux
débats et prises de position d’ac-
teurs politiques et de la société
civile, liés, entre autres au pro-
cessus de révision de la Consti-
tution et aux prochaines
consultations électorales, la
libre expression des opinions et
des points de vue demeure pri-
mordiale, dans le respect des
lois et règlements en vigueur. 
Malheureusement, il a été relevé
que certains de nos concitoyens
se servent des réseaux sociaux
pour propager, soit délibéré-
ment, soit par ignorance, des in-
formations dénuées de tout
fondement et susceptibles de
provoquer des troubles à l’ordre
public. 
Aussi est-il rappelé à l’attention
de tous que le relai d’informa-
tions via les médias tradition-
nels ou par le truchement des
réseaux sociaux reste soumis au

respect de la déontologie et de
l’éthique en matière d’informa-
tion et de communication, et, gé-
néralement, à un devoir de
responsabilité et de vérification
des contenus partagés.
En effet, la diffusion de fausses
informations, la calomnie, la
diffamation et les dérives notées
dans l’exercice du droit à la li-
berté d’expression et du droit à
l’information menacent la quié-
tude des populations et consti-
tuent des atteintes à la paix
sociale, à la cohésion nationale
ainsi qu’à la sécurité et à la sta-
bilité du pays.
Ces infractions sont prévues et

punies par le code pénal et plu-
sieurs autres textes et règle-
ments, notamment le code de la
presse et de la communication,
la loi relative à la protection des
données à caractère personnel et
la loi sur la cybersécurité et la
cybercriminalité en République
Togolaise.
Leurs auteurs et complices s’ex-
posent donc aux rigueurs de la
loi, de même que les usagers des
réseaux sociaux et autres es-
paces d’expression publique qui
viendraient à manquer de faire
preuve de parcimonie, de res-
ponsabilité et de vérification de
toute information avant sa re-
distribution.
La promotion d’un environne-

ment médiatique et numérique
sûr pour tous demeure un élé-
ment fondamental pour la pro-
tection des libertés individuelles
et publiques et pour le renforce-
ment de la démocratie dans
notre pays. 
Aussi vous convions-nous à plus
de responsabilité dans vos diffé-
rentes actions de diffusion et de
redistribution ».

Dans une mise au point pu-
bliée hier 05 avril 2024, le pré-
sident de Nouveaux Droits de
l’Homme (NDH-Togo), Me Ber-
tin Amégah-Atsyon, une asso-
ciation de la société civile
œuvrant dans la défense des
droits de l’homme, a dénoncé,
ce qu’il appelle « acte attenta-
toire à sa crédibilité et à des
fins de manipulations poli-
tiques ».

La colère du président de
NDH-Togo fait suite à une dé-
claration   dite citoyenne inti-
tulée « inquiétudes des acteurs
des droits humains et leaders
d’opinion sur l’initiative de
changement constitutionnel au
Togo », qui a circulé sur les ré-

seaux sociaux, il y a quelques
jours,   et dont sa signature est
apposée  en première position
avec son nom, alors qu’il  n’a

jamais été signataire. 
« Le 04 avril 2024, une déclara-
tion dite citoyenne intitulée «
inquiétudes d’acteurs des
droits humains et leaders
d’opinion sur l’initiative de
changement constitutionnel au
Togo a fait le tour des réseaux
sociaux. A la fin de ce commu-
niqué, apparait en première
position, l’association Nou-
veaux Droits de l’Homme
(NDH-Togo), représentée par
son président Me Bertin K.
Amégah-Atsyon, et six autres
défenseurs des droits de
l’homme, le tout bouclé par 21
personnalités et leaders d’opi-
nion.
L’association Nouveaux Droits
de l’Homme (NDH-Togo) est

Togo- diffusion de fausses informations, calomnie et diffamation

naHM-tCHoUgli et MaD-
JoUlBa seront sans pitié
Dans l’appliCation De la loi 
Dans un communiqué en date du 07 avril 2024, Mipamb Naham-Tchougli et Calixte Ba-
tossie, respectivement Garde des sceaux, ministre de la justice et de la législation, et du
ministre de la sécurité et de la protection civile, ont appelé les populations à plus de res-
ponsabilité dans différentes actions de diffusion et de redistribution. Les deux ministres
ont rappelé que les auteurs ainsi que leurs complices dans la diffusion de fausses infor-
mations, de la calomnie et de la diffamation vont subir la rigueur de la loi sans pitié.

Révision constitutionnelle

Me Bertin aMégaH-atsyon De nDH-togo DénonCe les
ManipUlations politiqUes De Certains aCteUrs Des Droits HUMains
et leaDers D’opinion Dont lUi et son assoCiation Font oBJet…

indignée par cette méthode
de lutte politique et tient à
faire des observations sui-
vantes sur cette déclaration
dont elle n’est pas partie, ni
signataire : L’association
Nouveaux Droits de
l’Homme(NDH-Togo) en sa
qualité d’organisation de dé-
fense des Droits de l’Homme
n’a jamais appartenu à des
regroupement politiques,
depuis sa création en 2009,
NDH-Togo a toujours ob-
servé les principes sacro
saints de neutralité, d’objec-
tivité et d’impartialité vis-à-
vis des partis politiques, car,
le respect des droits de
l’homme et de la dignité hu-
maine sont notre cheval de

bataille à NDH-Togo », pré-
cise  la mise au point de l’as-
sociation de Me
Amégah-Atsyon,   qui dit,
par ailleurs,  condamner «
avec la dernière  rigueur cet
acte attentatoire à sa crédi-
bilité et à des fins de mani-
pulations politiques ».

Ainsi, l’association NDH-
Togo exige le retrait immé-
diat et sans délai, le nom de
son président parmi les au-
teurs de cette déclaration.
La mise au point indique
enfin que NDH-Togo se ré-
serve le droit de donner
toutes suites judiciaires
qu’il appartiendra.

La Rédaction

participation citoyenne.
Il faut également parler de la
rationalisation des mandats et
économie des ressources que ce
nouveau texte confère.

En effet, avec l'harmonisation
des mandats à 6 ans, aucun pré-
sident n’a la possibilité de s’éter-
niser du pouvoir…

Contrairement aux dispositions
dans les constitutions des autres
pays du monde entiers, la parti-
cularité togolaise du mandat
présidentiel unique de 6ans ren-
force l’alternance au sommet de
l’état et garantie une certaine
rotation du pouvoir sur fond de
consensus entre les différentes
parties prenantes. C’est l’expres-
sion la plus stricte de la limita-

tion du mandat présidentiel à
travers le monde.
Cette mesure, loin d'être une
simple modification procédurale,
s'inscrit dans une vision pro-
fonde de renouvellement de la
pratique démocratique au Togo.
En envisageant un mandat
unique pour le Président de la
République, la réforme cherche
à insuffler une dynamique de

Togo-Nouvelle  loi  fondamentale

Une révolUtion togolaise..?

gouvernance plus réactive et ali-
gnée sur les aspirations ci-
toyennes. Cela permettrait de
renforcer le principe de respon-
sabilité et de redevabilité des
élus envers le peuple togolais.
Justice et Redevabilité
La création de la Cour de justice
de la République, prévu par le
texte (Art. 57) pour juger les
hauts responsables de l'État en
cas de crimes ou délits commis
dans l'exercice de leurs fonctions
renforce la redevabilité et l'inté-
grité au sein du gouvernement.
Désormais aucun crime poli-

tique ou impunité ne pourrait
rester sans conséquence dans
cette nouvelle constitution qui
prend au sérieux la redevabilité.
La nouvelle constitution togo-
laise apporte des modifications
significatives qui visent à amé-
liorer la gouvernance, renforcer
l'indépendance des institutions
de contrôle, et valoriser la chef-
ferie traditionnelle tout en re-
connaissant les droits et libertés
des citoyens. C’est bien une vé-
ritable révolution….

Onatchin

Suite de la page 3
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ABRAHAM
Agoè Lohopé Kossigan
22 50 10 00

ALTA
Agoè Anonkui Route Mission
Tové en face du Centre
Culturel Loyola
22259447

AU GRAIN D'OR
Carrefour Zorobar, grand
contournement
22 70 06 90

AVEPOZO
A 600m restaurant Alice, Bè-
kome, avépozo, 04 BP 353 Lomé
04
22 27 04 86

BETANIA
Rue sito, gblinkomé, 19 BP 243
22 43 89 40

BETHEL
Bd. Du 30 Août, sur la route de
kpalimé, adidogomé, BP1236
22 25 23 70

CRISTAL
BD. F. Boigny, face EPP Bè
aklassou, 05 BP 216
22 20 90 91

DE KODJOVIAKOPE
1112, avenue de duisburg,
kodjoviakopé, BP 3697
22 21 89 00

DE L'EDEN
Route d'Anèho, face à la cité
Baguida
70 42 13 98

DE L’OCAM
30, rue de l'entente BP 3697
22 21 62 05

DE L’UNION
Bd ; mafakassa Bè KPOTA BP
2735
22 27 71 64

DEO GRATIAS
Rue de l’ocam, derrière siège
Ecobank, kotokoukondji, BP
1128
22 21 83 31

DES ECOLES
Rte de kpalimé, face lycée
technique adidogomé, 04 BP 74
22 51 75 75

DES ROSES
Carrefour de l?union,
vakpossito
22 37 38 12

DIVINA GRACIA
Agoè fiovi, rond point Cool
Catche
93 83 91 00

DU PEUPLE
PRES MARCHE NKAFU
CERFER

22 26 84 22

EL-NISSI
DZOTSI KOMLA SENAM
VICTOR ADIDOGOME
APEDOKOE GBOMAME 07
79 78 15 37

EL-SHADAÏ
Atikoumé, en face de ESTAO
22 51 44 25

EL-SHAMMAH
Amadahomé à côté de la maison
des jeunes
22 46 93 50

ENOULI
Face gare routière
Agblalipédogan, BP 8613
22 25 90 68

EVA
Sanguéra, non loin de T'OIL
92163232

GBEZE
142, boulevard Jean Paul II,
Tokoin Wuiti, BP 30035
22 26 32 61

HANOUKOPE
Face Bourse du travail, BP
1091
22 21 01 15

HOSANNA
Rond-Point Sagbado, à 100m
d’EPP Sagbado, Adidogomé, 05
BP 77
22 51 50 49

LA GRACE
Nationale N°1, face Terrain
d’Agoè-Nyivé, BP 440
22 25 91 65

LA MAIN DE DIEU
Agoè nouveau marché, vers le
camp de police
22 52 77 55

LA NOUVELLE TULIPE
Rte de Mission-Tové, près de la
Station CAP Agoè-légbassito
99 47 00 70

LA PATIENCE
Djagblé à 300 mètres du CMS
Ayokléfé
70052339

LA PROSPERITE
Bd. Eyadéma, Angle rue
kokoté, BP 80272 Lomé 08
23 38 84 25

LE GALIEN
Avenue Pya, Rue Pavée,
Adidoadin, 05 BP 92
22 51 71 71

LIDDY
Agoè - Dikamé, Bernard Copé
après la station CAP en face du
Camp Fir
70901960

L’AMITIE
72, avenue des hydrocarbures,
entre soted et togogaz ; tokoin,
BP 8648
22 21 74 47

MAGNIFICAT
Aflao Yokoe, Rue De La Pampa
à 100 M Du Palais Royal De
Yokoe, Lomé
91 43 74 22

MATHILDA
Rue des Evalas, Aflao Gakli, 05
BP 524
22 51 15 34

NOTRE DAME
Rue Assiyéyé Hédzranawoé, BP
363
22 42 74 04

NOTRE DAME DE LOURDES
Bd. Adidoadin-Assiyéyé, Agoè
Anomé, BP 05
22 44 01 01

REGINA PACIS
Sur la Nationale N°1 Adétikopé
près du Bar Sous l'Antenne
96 80 10 22

SAINT ESPRIT
Route Agoè-Kégué, CEG Agoè
Est, BP 1246
22 40 29 06

SAINT KISITO
Bd. De la Kara, Tokoin
Doumaséssé, BP 31369
22 21 99 63

SAINT PHILIPPE
Zanguéra, Route Lomé-
Kpalimé, près de la station de
service OANDO
90 67 33 24

SAINT PIERRE
88, boulevard du Haho,
Hédzranawoé Sagboville, BP
30717
22 26 19 73

SANTE
674, rue du chemin de fer, 01
BP 1236
22 21 58 41

SOURCE DE VIE
Bd. De la victoire, Face Collège
protestant, BP 147
22 22 45 71

VOLONTAS DEI
Avédji carrefour SUN CITY
70 42 23 60

ZONGO
Togblékopé carrefour Hermann
entre Orabank et la station
Sanol Togblékopé
70 49 96 55

ZOSSIME
Zossimé, route de Sanguéra
près du marché de Zossimé
99 99 80 75.

Le Messager, Votre journal
préféré dans les kiosques
tous les mercredis

Le projet Cantonnage revêt une certaine
importance au Togo. Il permet de mobili-
ser des citoyens pour l'entretien régulier

des routes. C'est une initiative qui prolonge la
durée de vie des infrastructures et assure la sé-
curité des usagers.
Grâce à l'entretien des routes, le projet Canton-
nage réduit les risques d'accidents et de dégra-
dations des voies. Cela favorise le
développement économique. 
Le travail des hommes et des femmes engagés
dans les régions est à apprécier en ce sens qu'il
garantit un bon état des routes et une fluidité
du transport des biens et des personnes.

Dans les Savanes, le projet fait forte im-
pression
L'Anadeb, la Société autonome de financement
de l'entretien routier (Safer) et la Direction rou-
tière des travaux publics (DRTP) ont remobilisé
les Comités de développement à la base (CDB)
dans la région autour du projet Cantonnage
pour l'année 2024.
Ils sont tous bénéficiaires du projet d'accompa-
gnement des communautés dans l'entretien ma-
nuel des routes et des pistes par le Cantonnage.
Dans les Savanes pour le compte de l'année
2023, on indique que 907,10 km ont été entre-
tenus, dont 312,5 km de pistes. 
Environ 7 000 travailleurs dont 2 950 femmes
se mobilisent en moyenne chaque mois autour
de cette activité qui se déroule du mois d'avril
jusqu'à celui de décembre, ce qui fait exacte-
ment 9 mois pour la région des Savanes.

La Safer met les moyens 
Cantonnage est financé par la Safer. L'État a
prévu pour 2024 un budget de 54 milliards de
francs CFA pour l'entretien du réseau routier,
avec 23 milliards de francs prévus par la Safer
qui a déjà entretenu près de 20 000 km depuis
qu'elle a été créée.
Le projet rend les localités plus accessibles
grâce au maintien des abords des chaussées, au
curage des caniveaux, à la prise en charge des
ouvrages de drainage. 
Sa capacité à créer de l'emploi est encore plus
louable en ce sens qu'il permet aux travailleurs
de repartir à la maison avec un montant qui
leur est payé pour leur engagement.
Il va de soi qu'en maintenant les routes en bon
état, le projet Cantonnage améliore la connecti-
vité entre les communautés et assure un meil-
leur accès aux services essentiels tels que les
écoles, les centres de santé et les marchés, donc
il favorise l'inclusion sociale.

Cantonnage

7 000 travailleUrs
Dans la région
Des savanes
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Dans un communiqué
rendu public sur les an-
tennes de la télévision

nationales, ce sont “des  indivi-
dus”  qui “ont été surpris dis-
trubuant des tracts, et
scandant des slogants , inci-
tant  à la révolte populaire”
dans le marché d’akodessewa à
Lomé, alors qu’auncune mani-
festation n’avait été autoritée”. 
Ces individus, poursuit le com-
muniqué du procureur,   se re-
clament d’une organisation
appelée Urgence Républicaine,

UR,  appellent l’arrêt  immé-
diat du processus électoral en
cours. Ils appellaient, en outre,
selon toujours le communiqué,
à l’organisation des assises in-
clusives nationales,  à‘l’ouver-
ture d’une transion politique
devant aboutir à la réfondation
ethique du Togo.  

Le communique précise égale-
ment que “4 des ces individus
ont été interpellés dans un pre-
mier temps à Akodessewa et 5
autres dans un second temps à

tokoin ramco dans une maison
identifiée comme point du ras-
semblement d’où est parti le
premier groupe des personnes
appréhendées”.
Selon le procureur, une en-
quête judiciaire a été immédia-
tement ouverte  contre les mis
en cause et confiée au Service
Central de Recherche et d’In-
vestigation Criminel  de la
Gendarmérie Nationale.
Et  dès  premères auditions de
ces  personnes interpellées, il
est apparu  que  leurs actions

s’inscrivent  dans le cadre d’un
mouvement dénommé Urgence
Républicaine(UR). 

“ Les actions entreprises par
ces personnes  sont constitu-
tives de troubles aggravés  à
l’ordre public au sens des arti-
cles 495 et 496 du nouveau
code pénal”,  indique le com-
munique du procureur de la ré-
publique,  qui conclu que
l’enquête judiciaire se poursuit
en vue de faire la lumière sur
les faits sus évoqués. 
Cet incident qui survient alors
que notre pays est engagé dans
un processus  électoral, sur
fond d’un contexte sécuritaire
régional particulièrement sen-
sible doit être analysé avec une
attention particulière à l’aune
de l’intérêt général.

Préserver la Paix, un Impé-
ratif National
La paix et la stabilité, plus que
jamais précieuses dans notre
pays, constituent le socle sur
lequel repose la prospérité de
nos communautés. Le contexte
sécuritaire actuel, exacerbé
par la menace terroriste, nous
rappelle l'importance cruciale
de la vigilance. L'interpellation
des individus distribuant des
tracts séditieux vise justement
à protéger cette paix chère-
ment acquise, permettant
ainsi à chaque Togolais de
poursuivre ses activités quoti-
diennes en toute sérénité.

Le Risque de Chaos : Une
Menace à Écarter
La violence, qui guette aux
portes de notre région, cherche
constamment à infiltrer les es-
paces de tranquillité. Face à
cette réalité, il est de notre de-
voir collectif de prévenir toute
brèche susceptible de laisser
passer la discorde. En prenant
le prétexte de la révision
constitutionnelle qui fait l’ac-
tualité, et pour laquelle le chef
de l’état a appelé à la consulta-
tion de toutes les couches de la
société, l’acte des  individus in-
terpelés constitue un véritable
risque de fragiliser notre front
intérieur au moment où nos
forces de sécurité combattent

avec acharnement les menaces
extérieures.

La Loi Comme Repère In-
défectible
Notre coexistence pacifique re-
pose sur un ensemble de règles
et de lois qui régissent la vie en
société. Toute incitation à en-
freindre ces règles est une at-
taque contre l'équité et la
justice qui nous unissent. Le
processus électoral, pierre an-
gulaire de notre démocratie,
doit se dérouler dans le respect
absolu des lois qui le régissent.
Les tentatives de perturbation
de ce processus sont non seule-
ment contraires à l'esprit de
notre Constitution mais consti-
tuent également des infra-
ctions flagrantes à l'ordre
public.

Sécurité pour Tous : Une
Responsabilité Partagée
L'appel à un soulèvement met
en péril la sécurité de tous, en-
fants et familles inclus. En
agissant promptement, les au-
torités ne font qu'exercer leur
devoir de protection de la com-
munauté. Chaque citoyen doit
mesurer l'impact de ses actions
sur la collectivité. Les actes
susceptibles de compromettre
la sécurité collective doivent
être confrontés avec la rigueur
de la loi.

Vers un Avenir Meilleur
L'aspiration à un avenir pros-
père pour le Togo est un objec-
tif commun. Cet avenir ne peut
être atteint que dans un climat
de paix et de respect mutuel.
Les tentatives de division et de
création de troubles éloignent
notre nation de cet idéal. Il est
impératif de travailler ensem-
ble, dans le calme et le respect,
pour bâtir le Togo de demain.
L'interpellation des individus
au marché d'Akodessewa n'est
pas un acte isolé mais une ma-
nifestation de la vigilance
constante des autorités togo-
laises face à toute forme de
désordre. C'est dans l'intérêt
général que ces mesures sont
prises, pour garantir la sécu-
rité, la paix, et le bien-être de
tous les Togolais.

Des  fauteurs de troubles  arrêtés au marché d’Akodessewa

le proCUreUr De la répUBliqUe Donne Des éClairCisse-
Ments  et parle  “De troUBles aggravés  à l’orDre pUBliC
aU sens Des artiCles 495 et 496 DU noUveaU CoDe pénal”
Le 4 avril 2024, des individus ont été interpellés au marché d'Akodessewa en flagrant
délit de distribution de tracts, et cherchant à empêcher les braves commerçantes de tenir
leurs activités habituelles, pour se lancer plutôt dans un soulèvement populaire. Grâce
à la vigilance et à la maturité des témoins de cette scène insolite, aussi déplacée qu’illé-
gale, les forces de l’ordre sont rapidement intervenues pour mettre fin aux agissements
de ces  activistes partisans de la violence.
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